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QUALIFICATION-CHANTIER : 
LES INDISPENSABLES
AVEC LA QUALIFICATION-CHANTIER, UNE NOUVELLE POSSIBILITÉ

EST OFFERTE AUX ENTREPRISES DU BÂTIMENT !

Cette expérimentation, prévue pour une durée de 2 ans, donne la  possibilité pour 
une entreprise ou un artisan justifiant d’au moins deux ans d’activité, d’effectuer des 
travaux de rénovation énergétique ou d’installation d’équipements éligibles aux aides 
de l’État sans détenir la mention RGE.

> �LE PRINCIPE > �PRÉ-REQUIS
Chaque chantier est audité afin de permettre 
aux clients de bénéficier des aides aux travaux 
de performance énergétique

	■ �Un chantier éligible aux aides aux  
travaux de performance énergétique

	■ �Une entreprise non RGE (dans la catégorie 
de travaux concernée par le chantier) 

	■ �Une catégorie de travaux par qualification- 
chantier

	■ Un audit sur chantier systématique 

	■ �Un maximum de 3 qualifications chantier 
sur 2 ans pour une même entreprise

	■ �Être inscrit au registre du commerce  
et des sociétés ou au répertoire des métiers

	■ �Ne pas être en état de liquidation  
judiciaire, de cessation d’activités

	■ �Être à jour de ses obligations relatives  
au paiement des cotisations sociales  
et des impôts et taxes

	■ �Fournir les attestations d’assurances  
relatives à l’activité concernée  
par la qualification-chantier demandée

	■ �Fournir la preuve d’une ancienneté  
de l’entreprise d’au moins deux ans

	■ �Pour les EnR : désigner un responsable  
technique de chantier formé aux EnR



�QUALIFICATION-CHANTIER 
ACCEPTÉE 
Demande conforme – Audit à réaliser

�AUDIT RÉALISÉ SANS ÉCART 
Dossier conforme – Audit clos

➜ ➜ ➜

450€ HT 
chez QUALIBAT

500€ HT 
chez QUALIT’ENR,

puis 438€ HT pour chaque autre qualification-chantier 
si elles sont réalisées la même année

450€ HT 
chez QUALIFELEC

incluant l’audit, les frais de gestion et l’accompagnement lié à la qualification chantier

> �COÛTS

En application de l’arrêté du 24 décembre 2020 modifiant l’arrêté du 1er décembre 2015 
relatifs aux critères de qualification requis pour le bénéfice du crédit d’impôt pour la transition 
énergétique et des avances remboursables sans intérêt destinées au financement de travaux 
de rénovation afin d’améliorer la performance énergétique des logements anciens.

Pour en savoir plus sur les dispositifs d’aides,  
rendez-vous sur le site faire.gouv.fr ou  

appelez un conseiller au 0 808 800 700 (numéro non surtaxé).
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CHANTIER CONCERNÉ

SITE INTERNET

www.qualit-enr.org

AT T E S TAT I ON

La présente attestation  
constitue une

DÉROGATION À  
TITRE EXPÉRIMENTAL  

AUX CRITÈRES  
DE QUALIFICATIONS

requis pour bénéficier  
des dispositifs incitatifs à  

la rénovation énergétique,  
tels que définis dans l’arrêté  

de 2015 cité plus haut.

Vérifiez l’authenticité  
et suivez l’état de la procédure  

en scannant ce QR code :

PROCÉDURE OUVERTE LE : 
 

XX/XX/XXXX

STATUT ACTUEL DE LA 
PROCÉDURE 

 

STATUT

DERNIÈRE MODIFICATION LE : 
 

XX/XX/XXXX

> �AUDIT

SUITE À L’AUDIT

➜ ➜

L’entreprise  
reçoit le rapport 

d’audit

Si l’audit est conforme, l’attestation de qualification-chantier est 
mise à jour par l’organisme de qualification afin que le client puisse 

l’utiliser dans ses demandes de versement d’aides

UTILISATION  
DES NOUVELLES GRILLES 

D’AUDITS RGE

À RÉALISER DANS 
LES 3 MOIS SUIVANTS  
LA FIN DU CHANTIER

EN CAS D’ÉCART,  
L’ENTREPRISE DOIT CORRIGER 

ET UN NOUVEL AUDIT PEUT 
ÊTRE DEMANDÉ

SI L’AUDIT N’EST PAS CONFORME 
(ÉCARTS NON LEVÉS), 

LA QUALIFICATION-CHANTIER  
PEUT ÊTRE RETIRÉE



AUJOURD’HUI, 2 GRANDS ENJEUX

Pour la CAPEB, la qualification-chantier permet de répondre aux besoins des entreprises et des clients 
tout en s’assurant de la qualité des travaux avec l’audit systématique sur chantier.

CRÉDIBILITÉ DE LA CAPEB ET  
DES ENTREPRISES ARTISANALES ENGAGÉE 

AVEC LA QUALIFICATION-CHANTIER

ENGAGER UN MAXIMUM 
 D’ENTREPRISES  

DANS L’EXPÉRIMENTATION

UNE VICTOIRE DE LA CAPEB

UNE RÉPONSE POUR LES ENTREPRISES 
ÉLOIGNÉES DE LA QUALIFICATION RGE 
(manque de références de chantier…)

UNE ACTION FORTE DE LA CAPEB AUPRÈS 
DES POUVOIRS PUBLICS DEPUIS 2014

DÉPLOIEMENT DEPUIS  
LE 1ER AVRIL 2021 EN MÉTROPOLE

ACCESSIBLE DANS LES DOM 
DEPUIS SEPTEMBRE 2021

UN TREMPLIN VERS LA QUALIFICATION 
RGE CONÇU POUR LES TPE DU BÂTIMENT

EXPÉRIMENTATION
2 ANS

DÉMONTRER QUE LES ENTREPRISES ARTISANALES DU BÂTIMENT  
SONT DES ACTEURS INCONTOURNABLES DANS LA MASSIFICATION  

DE LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES LOGEMENTS

MAIS SURTOUT NE PAS LAISSER 
 CE MARCHÉ À D’AUTRES !

POUR

RÉPONDRE À LA DEMANDE 
DES CLIENTS

RÉALISER DES TRAVAUX  
DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE

EMBARQUER D’AUTRES TRAVAUX SUITE AUX TRAVAUX 
DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE (ACCESSIBILITÉ…)



	■ �Une expérimentation de deux ans  
pour trois chantiers maximum

	■ �Une catégorie de travaux  
par qualification-chantier

	■ �La qualification-chantier n’est valable  
que pour un chantier à la fois

	■ La sous-traitance est interdite

	■ �La bonne connaissance des DTU  
est requise pour appliquer les règles 
de l’art et éviter les non-conformités  
lors de l’audit

	■ �L’utilisation des grilles d’audit RGE révisées  
et en vigueur depuis le 1erjanvier est requise

	■ �Le dispositif est aussi ouvert aux entreprises 
déjà RGE

	■ �La qualification-chantier est obtenue  
uniquement après un audit conforme

	■ ��Toute non-conformité majeure (telle que  
définie par les grilles de contrôle) peut  
exclure l’entreprise du dispositif

	■ �En cas d’exclusion, l’entreprise ne peut  
plus demander la qualification-chantier

   >>POUR EN SAVOIR +
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UN DOCUMENT D’INFORMATION À ÉTÉ CRÉE  
À DESTINATION DES PARTICULIERS >>

LES AIDES AVEC… 
LA QUALIFICATION- 
CHANTIER

https://www.ecologie.gouv.fr/label-reconnu-garant-lenvironnement-rge#scroll-nav__6
https://www.ecologie.gouv.fr/label-reconnu-garant-lenvironnement-rge#scroll-nav__6
https://www.ecologie.gouv.fr/label-reconnu-garant-lenvironnement-rge#scroll-nav__6
https://www.ecologie.gouv.fr/label-reconnu-garant-lenvironnement-rge#scroll-nav__6

